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OBJET RÉUNION EXAMEN CONJOINT avec les PPA pour la Déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

de Vias 
  
DATE RÉUNION 10 juillet 2025 
  
LIEU RÉUNION Mairie de Vias 
  
PARTICIPANTS M. Jordan DARTIER : Maire 

Mme Muriel PRADES : 8ème adjointe  
Mme Magali DONNADIEU : Chargée de mission PLU 
Mme Florence PENET : DGS 
Mme Hannelore MARTIN : DGA et urbanisme 
 
M. Laurent MONTEL : DDTM 34 
Mme Oriane PRIETO : DDTM 34 
Mme Magali PARIZEL : CAHM 
Mme Marine BODENANT : CAHM  
M. Jérôme CRAMER : CAHM 
M. Stéphane LAURET : SCoT du Biterrois 
Mme Charlotte MOISSON : SCoT du Biterrois 
 
M. Stéphane GAZABRE : UADG  Urbanisme 
 

EXCUSÉS M. Bernard SAUCEROTTE : 1er adjoint 
Mme Laure LOZANO : Responsable urbanisme 
Mme Marianne FABRE  
Mme Louise DIRAISON : Conseil départemental 
M. Marc COUSTOL : Directeur SBL 
 

ABSENTS 
 

 

  
DIFFUSION Présents, excusés, absents  
  
INFORMATION Présentation de la réunion jointe au présent compte-rendu 
  
RÉDACTEUR CR Stéphane GAZABRE  DATE CR : 6 août 2025 

 
 
Le but de cette réunion est la présentation du projet de DPMeC du PLU en continuité de la ZAC 
Fontlongue,  conformément à la procédure engagée. 
Le dossier a été transmis à toutes les personnes publiques associées (PPA) 4 semaines avant la réunion.
 
La séance est ouverte par M. DARTIER, le Maire, qui remercie les personnes présentes avant de laisser

-Urbanisme, représenté par M. Stéphane GAZABRE.  
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Le présent compte-rendu ne fait état que des questions/réponses et remarques posées lors de la 
réunion. La présentation est jointe au présent compte-rendu. 
 
 

I. ÉCHANGES AVEC LES PPA SUR LES DOCUMENTS PRESENTÉS 
 La DDTM  

M. MONTEL soulève plusieurs problèmes sur la procédure, notamment sur : 
-  ne peut se justifier par la nécessité de produire du 

logement social car selon lui, cette production aurait pu se faire au sein du périmètre 
initial de la ZAC Fontlongue et la commune répondrait aux objectifs triennaux. Ce 
projet doit être inclus dans la révision générale du PLU. 

 M. le Maire 
sur la commune au regard de la forte demande des administrés (attente 
estimée à 4-5 ans). Il poursuit en soulignant le problème de temporalité 
entre la DPMeC et la Révision Générale, qui permet de produire plus 
rapidement du logement social pour répondre aux objectifs triennaux.  

Mme MARTIN 
la carence de la commune ? 

 M. MONTEL 
SRU doit être respectée depuis les années 2000 par les communes. 

 
- Sur la continuité avec la ZAC : M. MONTEL 

« village et agglomération ». La voie ferrée au sud sert de limite.  
 M. le Maire 

Pour la commune on est en continuité. 
 M. MONTEL précise que les communes littorales doivent respecter la loi et 

les extensions doivent se faire en continuité des villages et agglomérations. 
 Les élus 

et il est rappelé que la commune encourt une pénalité financière de 
350  

 M. GAZABRE précise que la ZAC est constituée de 4 tranches et seule la 
tranche 4 présente un problème de dureté foncière alors que toutes les 
autres tranches sont en cours. La tranche 4 devait accueillir le plus de 
logements sociaux mais certains sont déjà réalisés ou en cours sur les autres 
tranches. 

 Mme MARTIN explique que la pénalité ne courra pas sur 1 mais au moins 2 
bilans triennaux. 
 

- Mme PRIETO demande que le dossier soit 
complété et justifié sur ce point. 

 
sur lequel est 

 
La commune a décidé de répondre point par point à cet avis et transmettra une note 

complémentaire  
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, Mme FABRE a tenu à faire part de son avis favorable sur le dossier 
transmis en indiquant « sur la nécessité de traiter les franges urbaines des deux secteurs envisagés », 
et elle invite la commune « 
recul de 5 mètres en limite de la zone A0. » 
Mme FABRE indique également que « la zone A0, située au Nord du projet IAU1 Ouest (parcelles CX 

 » 
 
 

 CA Hérault Méditerranée 

Mme PARIZEL 

 village et agglomération » définie au SCoT du Biterrois. Elle conseille de reprendre les critères 
de définition du SCoT pour le justifier. 

 Les élus, Mme DONNADIEU et M. GAZABRE expliquent que la ZAC de Fontlongue est 
construite à près de 60% et il parait difficilement explicable de qualifier le secteur comme non
urbanisé. 

 

continuité. 
considérée comme une césure de la continuité (propos validé par M. MONTEL). 

 M. GAZABRE et Mme DONNADIEU expliquent que le choix de cet aménagement a été fait afin 
de donner un peu de respiration et surtout ne pas avoir un immeuble de 4 étages donnant une 
vue directe sur les villas et logements en R+1 maxi. Le choix a été de reculer les bâtiments en 
mettant le stationnement arboré le long du chemin de Montblanc. 
En conséquent,  qualitatif et essayant de générer le moins de 
nuisances porterait préjudice au projet ? 

 
Mme PARIZEL 

« Est et Sud de Béziers ». 

nichoir à certaines espèces. 
 M. GAZABRE 

analyse écologique a été faite et jointe au dossier. 
M. MONTEL, 

 M. GAZABRE précise 
MRAe (pièce 1.3 du dossier). 

 
Sur la stratégie foncière, Mme PARIZEL 
fiche multicritères que le service Stratégie Territoriale. 
Elle demande ensuite où se situe le nouveau cimetière. 

 M. GAZABRE le localise et le montre face au domaine de la Gardie et du chemin du même 
nom. 
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officiel sera rendu après le nouvel examen conjoint : 
- Service archéologie : parcelles CY389 et 392, situées en ZPPA, le dossier devra être 

transmis au SRA ; 
- Service environnement :  

 parcelles en site Natura 2000 donc nécessité de renseigner un formulaire 

saisie MRAe et aux PPA. De plus, M. PELLOLI, BE Environnement, apporte une 
précision « 
formulaire éponyme, est produite et a été transmise dans le cadre du dossier 

 »).  
 

 ; 
- Service Urbanisme / aménagement :  

 R -
pas identifiée comme villages et agglomérations mais comme « spatialisation 
des extensions à vocation habitat en cours via ZAC opérationnelle ». Elle 
explique que la ZAC puisse être indiquée comme village et agglomération, il faut 
que cela soit fait et démontré dans la révision du PLU. 

 Rupture de la continuité par la voirie car selon Mme PARIZEL, la non 
 

 Apporter des justifications du taux de réinvestissement et rappel que la stratégie 
foncière de la CAHM ne donne pas un droit à consommer : page 48 du RP à 
reformuler. 

 Sur le PADD (page 8), Mme PARIZEL indique que la partie relative aux risques et 

des orientations graphique et sur la partie ob
été corrigé. Cette remarque concerne un document débattu et approuvé en 

en ce sens. 
 

Eau, Assainissement et pluvial a été consulté 

compte. Mme DONNADIEU a ressaisit le service le 1er août pour leur demander 
une analyse plus précise. 

 
 
Pour le service Habitat de la CAHM, Mme BODENANT, explique que le projet répond aux objectifs du 
PLH en réalisant 50% de logements sociaux. Elle rappelle que la loi SRU pèse sur la commune de Vias 

mération 
communes, de répondre uniquement par du réinvestissement urbain. 
 
Elle finit en expliquant que le projet permettra à la commune de se rapprocher de ses objectifs 

 
 

 les 2 projets 

logement social (250 demandes enregistrées au 1er janvier 2025) et, que les 2 opérations permettraient 
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à la commune de se rapprocher de son objectif triennal, voire de le dépasser (si les autres opérations 
sont bien agréées en 2025).  
 

 Le SCoT du Biterrois 

M. LAURET apporte des précisions et des réponses sur la définition des limites de village et 

densité observée pour 
démontrer que la ZAC peut être identifiée comme village et agglomération. 
Il précise également que ce travail «  » permettra de justifier aussi ce classement dans le 
cadre de la révision générale. 
 
 

 A la fin de la réunion, il a été décidé de reprogrammer un examen 
conjoint à la rentrée de septembre en complétant le dossier. 

 
 

II. ANNEXES JOINTES 
 

- La présentation projetée et  
- Courrier DDTM du 10 juillet 2025 et note complémentaire de la commune. 

 
 
III. PROCHAINES ETAPES 

 
- Nouvel examen conjoint prévu le 11 septembre 2025 de 10h à 12h 
-  envisagée entre octobre et novembre 2025 
- Approbation envisagée en Décembre 2025 
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Choix 2: Un territoire attentif à ses ressources et ses fragilités pour être moteur 

sphères productives pour une économie dynamisée
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Choix 2: Un territoire attentif à ses ressources et ses fragilités pour être moteur 

sphères productives pour une économie dynamisée
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Choix 3: Un territoire multimodal, aux déplacements fluidifiés en générant 
des axes de rabattement
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Choix 4
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